REUNION DU 30 MARS 2010 RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE AU TITRE DE L'ASSURANCE CHÔMAGE DES AGENTS DE L'INRAP 

RECRUTES EN CONTRAT D'ACTIVITE

RELEVE DE CONCLUSIONS 

Étaient présents:

· pour le ministère de la culture : M. Roques (conseillère sociale), M. Drouet (sous-directeur de l'archéologie), M. Thyss (bureau du dialogue social et de l'expertise statutaire)

· pour l'INRAP : A. Roffignon (DG), F. Gautron (DRH), P. Berthier (DRH adjoint)

· pour la DGEFP : la mission indemnisation chômage 

· pour les organisations syndicales : CGT, SUD, FO, FSU

Le Ministère chargé de la Culture et le Ministère chargé de l’Emploi ayant préalablement rappelé qu’au terme de l’analyse du Conseil d’Etat, le CDA est un CDD, les discussions ont conduit aux conclusions suivantes :

1/ La qualification de CDD emporte l’application de la réglementation applicable aux fins de CDD en matière de prise en charge au titre de l’assurance chômage.

L'arrivée au terme d'un CDA est qualifiée de perte involontaire d'emploi dès lors que la relation contractuelle se poursuit jusqu’à l’achèvement de l’activité, soit que l’achèvement de l’activité coïncide avec le terme de la durée minimale prévue au contrat, soit que l’achèvement de l’activité rende nécessaire une continuation du CDA au-delà de la durée minimale. Cette situation ouvre droit au versement de l’allocation d’assurance chômage (article L. 5422.1 du Code du travail) dans les conditions de droit commun, notamment celles relatives à la durée d’affiliation requise (122 jours d’affiliation ou 610 heures de travail sur 28 mois).

La prochaine circulaire (DGEFP/DGAFP/DGCL/DHOS/DB) relative à l'indemnisation chômage dans le secteur public indiquera ainsi que « la fin de contrats, spécifiques à la fonction publique, tels que, par exemple, les contrats d'activité (…) constitue un cas de perte involontaire d'emploi ouvrant droit au bénéfice de l'assurance chômage ».

2/ Lorsque l'agent effectue la durée minimale fixée par le CDA mais refuse de poursuivre jusqu’à son terme l’activité pour laquelle le contrat a été conclu et prend l’initiative de mettre fin à la relation contractuelle (malgré la notification de continuation du contrat) pour signer soit un CDD, soit un CDI, soit encore pour convenances personnelles, ce refus de continuation du CDA est assimilé à une démission et donc à une perte volontaire d'emploi, non indemnisable au titre du chômage sous réserve des cas de démissions, dites « légitimes », listés à l’accord d’application n°14 (Convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage). Cet accord prévoit notamment que la démission du salarié pour suivre son conjoint qui a changé de lieu de résidence pour exercer un nouvel emploi est considérée comme légitime.

L’agent sans emploi après un délai de 121 jours peut solliciter un réexamen de sa situation individuelle. Cet examen a pour objet de rechercher si l'agent a accompli des efforts de recherche d’emploi. La signature d'un nouveau contrat, au cours de la période de 121 jours et dont le salarié a été involontairement privé, sera considérée comme un élément révélant les efforts de recherche d’emploi de l'agent et susceptible de lui ouvrir droit à indemnisation au 122ème jour de chômage (sans effet rétroactif).

Par ailleurs, conformément à l’article 4-e du règlement général annexé à la convention du 19 février 2009, les effets de la démission peuvent être neutralisés si cette dernière est suivie d’un ou plusieurs contrats de travail totalisant au moins 91 jours d’affiliation ou 455 heures de travail et dont le terme résulte soit de l’achèvement d’un CDD, soit, dans le cas d’un CDI, d’une rupture imputable à l’employeur. La période d’affiliation au titre du CDA ou du CDD auquel l’intéressé a volontairement mis fin sera alors prise en compte pour déterminer la durée et le montant de ses droits à l’allocation d’assurance chômage.

3/ Les représentants de la DGEFP s'engagent à adresser au ministère de la Culture et de la Communication une note décrivant la procédure de versement d'acomptes mise en œuvre par Pôle Emploi. Sur la base de cette note, la direction générale de l’Inrap s’engage à saisir la DGFIP sur la nature des pièces justificatives à fournir à l’agent comptable pour le versement d’un tel acompte. Il appartiendra cependant à l'Inrap de décider au cas par cas de l'opportunité de la mise en œuvre d’une telle procédure.

*

En conclusion, il est rappelé que les dispositions décrites ci-dessus étant celles applicables aux CDD, elles sont connues des agents de Pôle emploi. En conséquence, si l'INRAP coche sur l'attestation employeur la case « CDD », les gestionnaires n’auront aucun doute quant au traitement du dossier d'un agent en fin de CDA

Ce relevé de conclusions, établi conjointement par les services du ministère de la culture, du ministère chargé de l'emploi et de l'INRAP, sera diffusé aux représentants des organisations syndicales. 

Fait à Paris le 9 avril 2010.

